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cle préjident de ta Réfub&lJue

0--1 61

Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint , un décret de présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi relative au statut du personnel des
douaœs •

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée
nationale.

Veuillez &gr"r , Monsieur le Président ,
l'assurance de ma. haute considération •

Monsieur le Président de l'Assemblée
natiomle

-DAKAR-
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At~S\ 004t45
RÉPU8L1CJUE DU SÉNÉGAL ':ba/'ar, 1. 15 ocr. 19~ f
UN PEUPLE - liN BUT - UNE FOI

cie Préjident de la Répub&que

b-- 1- 61

Monsieurle Président ,

J'ai l' honneurde vous transmettre
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée natioD&le
d'un prejet de loi rela.tive au statut du personnel des
douanes •

Je vous serais obligé de bien vwl.0ir
soumettre ce projet à la. délibération de l'Assemblée,
Da.tioD&le • ., ;.~

~

..

Veuillez agr4er , )fonsieur le Prisidem J

l'assurance de ma.haute considération •

~-~.

Monsieurle Président de l'!ssemblée
natioœ.le

" ~..

-~.•.-~ ~

~~•.-DAKAR-
,f?~ ~:f
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RERJBLIQUE DU SENEGAL

i,

-,~~

!t" .t·~

~t?~''~~~:".',
I_~;t:-~".'-~ __~. .;~ ~. t

DECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée nat.Lona.te
d'un projet de loi relative au statut du
pèl.'sÔru'le,fdes douanes 0

.~.------

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ,

vu la Constitution

"l

DECRETE
',i

Article 1er .- Le projet de loi, dont le texte est annexé au prés~I:lt
décret , sera présenté à l t Assemblée nationale par le Ministre des:",)' ;
Finances , qui est chargé dren exposer les motifs et dlen~oUtenfr·-!.i~

i<~;discussion .
",'::.>,'\;-~:... ". '.-'

Article 2 .- Le Ministre des FiP~nces 1 est chargé de l'exécution du
pré,~~~~décret •

'.+,
:;"

r.\.-"
;~

Fait à D'~ka.!:;.le 14 oetobrel969
,k'

,-1~

"
-:t~

:"~

\;.~~~ ~,,~•••r,~"

"

Léopold Sédar SENGHOR

~ -.'
• > ~.•.. ,.;.s,t J

{~~

;r'~T~'
.,';/'iW.

-:..,~ -10~,

.••.,..~
";'''''; r

,..,;r.
J,.;#':~'i.

---~>~r~
"

{~-.:~~ ,~1:...~ .~... ~
,tr.:.::......;o.,; .-:..;. .•....•.•..
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL
-$-~-:;::-:;::-0 O.§§Oo -:;,-:;::-:;::-:;::- j'

.-~:

•••.•. J

3éme LEGISLATURE-----~--------~- 1

4e SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1969---------------------------------
... -'\,

"

~)

'-LI- ~ A P p. O· R T

_~~~~~l
• ~..' • 1

présenté au 'nom de li?
Commi~sion du Trava~l
et de la Fonction Publique

t,._
1:'.-';"

Sur le projet de lai nQ62/69 , relatif au
de la" Douane

Statut du Personriel 1

" ,

,?

:.,
'l;'_

-;;-.

paiMonsieur Am~dou Bouteu GUEYE

----

Rapporteur de la Commission

i

" .• '
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~ Mes Chers Coll~gues,
~

L:aCOmmission du Travail et de la Fonc:tion

Publi~l1lJe S rèst,r~Üniel.~ 22 Oét,cbre 1~69 à

le p;rojet de J..C'Ji.NQ62!69 relatif au Statut du Personnel de

Dcuane,

Depuis Itac~ession du Sénégal à la Souveraineté

Nàtionale,:sdn GOLJvernernent dans la rècherche obstinée et

permanen te de. solutions pburrésoudre

problèmes inhérents à not re 20 nd:ttion du
". ,:: '

a été prQgresêl,\/ernent amené pr~nd;re un

mesures légisiativese tnotam~è,..rt e nmatièrede lé g:i,slation
,- --',',' ,'-,,' - -"," " - "'-.-" ,', .

du t;ravail aux f±nsd'adapteries institÙtiOns' Sénégàlaîses

aux impérê1t,ifs de,so n développement.

Dans ·'êêttte.""()ptici~~,certaines,'structur.es

é conomdque s b~t:,sùbi,de ~odificâtibns prôfondes, c'est

rio.t emrnent le casdsl' ArméeSén~~alaise, la Police" et' à

-moLndr e degrès,: la Régiedes,Chernins de fer·.

Leprbjét quJnoLJs est soumis, compte tenu dl!

caractère spécifi1qùe' cIe ,Iàf!=lnction et sans .dou te certains

errements du assé,\ti.'~e eA:~ati~rede dis,cl.pline à corriger
< . ', __ :._ ..• - ',,' "" ,,"0- ",.. "

Un certElin nombre ,dEllacùr\es.

C'est.pè,ut..;être' ici le .Li.eu de noter que

de la Douane est l'un des rares parfois le s euL auquei

intégralement appliqué le s,tatut général de la Fonction

parmi les corps en unifdrme et srmÉsdans l'exercice d~

fonction.

0Certes, l'examen du projet p'est pas sans

des controverses èht~e:2e conc~pt~ du rôl~dela
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Il est vrai qu'en matière de discipline, ,un
certain aspect de la réforme est emprunté des dispositions
législatives jusqu'ici applicables à l'Armée et la Police.

f

Ceci ~ans doute n'est pas sans rapport avec le
po~t d'arme en la circonstance.

De l'avis de certains, l'application du Statut
Général de'la Fonction Publique au corps de la?quane dans la
situ ation actuelle J, ne favorise ni les rapports h.i é ra i-ch i qu es,

':".

ni la discipline ~énéra18" t'~st~à~dire l'obéissance né~essaire. \ -'. " ..

àl'exerC'ice et à l'efficacité dé, la Fonction.

Il faut sigh~ler ~u'en compensation, une
indemnité de suggestion' est prévue pour ré~arer un certain
nombre de préjudices relatifs à cette situation.

.
-' ~

Pou~·t~s raisons ent~e autres et compte tenu
aussi da~précédent signalés plus haut, yotre Commission VQus
propose J~adopti~n du projet qui vous est ainsi soumis.

. "r~
, 1 ~•. :

, \.-~.

"":;

Dakar, le 22 Octobré 1969

v v

"{ .

. . ,'- )1
.'

'" , 1

-"

,:. '

.", <: .
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL
~--ob§§Oo---

3~me LEGISLATURE--~~-------~~~--
4èrne SESSION,EXTRAORDINAIRE'DE.1969--~~----~~-~-~--~-~---~----~-------

2/-:-?A P p' 0 R T--!...~~~-----

CO'mml.ss'l.on.,des Financ.es

Sur le ·p.•.ro Je t,•.......de ·.<l..o~..· n !!-....•••'.·.•6.·.2.:/9..9re.lat~ ..·..ve au
statut d~ perso~!~elides Do~anes

Par

Mo~sied~ Christian VALANTIN
Rapporteur Général
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Monsieur le Président,

Mes chers collègu~s,

Ce projet de loi a pour objet de soustraire le
personnel des Douanes au Statut Général des fonctionnaires, car
celui-ci ne favorise ni l'obéissance hiérarchique, ni la disci-
pline rigoureuse susceptible d'apporter à ce service i'effica-
cité nécessaire et indispensable.

Il s'agit donc de créer à l'inten~ion du personnel
des Douanes un statut particulier qui s'inspire, dans une très
l~rge mesurot du statut qui ~ été ~ppliqué au personnel de ~a
Police.

Le pe~sonnel des Douanes sera désormais soumis à

un ensemble de·sujétions et d'obligations qui doivent recevoir
leur contrepartie.

Ils ne sont ni électeurs ni éligibles, ils ne peuvent
jouir 'ni du droit de grève ni du droit syndical et leurs lib~rtés
d'expression d'aller et de venir, de réunion d'association sont
limitées.

D'autre part, certaines dispositions du Code de
Justice Militaire pour l'armée de terre leur seront applicables.

La contrepartie de ces rigoureuses obligations réside
dans le fait que ce personnel bénéficiera désormais de certaines
protections particulières.

./ ..
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Un décret, pris en application de la loi, définira
les compensations péèuniaires et morales dont ils pourront
bénéficier.

~:"r

l'application rigoureuse de ces dispositions
devrait petmattre une reconversion des mentalités et par~ant
de mieux lutter contre la fraude.

,y

L'incidence budgétaire de CeS nouyelles dispo~itions
né peut pas ê tre ch'{f~rée pour l t instant, 'maisella ne devrait
pas excéder celle qui est applicable, è l'heure actuelle, au
personnel de la police.

"

.r:

Sous le bénéfic~ d~ ces observations~ votre
Commission ,des ,financie~vous-propose d'adopter le pré~e~t
projet de loi.

"

~\

"
"r,

-.",

, ,

t; "j:~~, - ~.,~
,

':k ..•.; f'.!"

~:.: .. ,-;' ... -"'"':-~~-+~;!..:,;-~";'~-':::...•.•.".k~:':';~--L~_~~.6:.~~~_'.ô._ _.-
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REPU BLI OU E DU ss i"-JF.GAL-~-------------------- (l-----1'~·;It\'ISTERE DES FIl"IA,NCE5

LOI

RELATIVE Au STATUT DU PERSONNEL DES
DCUAi'IES.

L"Assernb lëe Nationale a dél ibéré et adopté en sa

séance du •••••••••••••••••••••• la loi dont la teneur suit :

TI T RE

DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 10r.- Le personnel des douanes est chargé de la liquidation des

droits et toxes exigibles à l'occasion de l'importation ou de l'exportation de

produits ou marchandisos, 0\' des perceptions directes concernant les paquets

postes, les colis postaux, IGs bagages des voyageurs ot le trafic frontalier;

- de l'application du c on+rô le du commerce extérieur et des changes;

- du contrôle des morchcndiscs à flentrée et à la sortie, de la surveillance

dos frontières et de la recherche des fraudes dans les limites prévues

par la législation;

- de toutes autres missions qui pourraient lui ~tre confiées;

- Il apporte son concours ClUX autres services pour le c cntrô!e de la

réglementation concernant les importations et les exportations

d'animau;~1 de végétaux, d'armes, de médicaments, de vivres.

,<!\.RTlCLE2.- Le personnel dos douanes est réparti en six corps hierarchisés

- Lo corps des Inspecteurs et Officiers des douanes;

- 10 corps des c ontrôl eurs des douanes;

- 10 corps des agonts de constatation des douanes;

... 1...
_ .~~ _ ·~~m
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- le corps des Sous-Officiers des douanes;

.•• le corps des Agents brevetés des douanes;

- le corps des Préposés des douanes.

ARTICLE 3.- Le Président de la République nomme aux grades et emplois de

corps des inspecteurs et officiers dos douanes.

Il peut déléguer le droit de nomination aux grades

et emplois des autres corps au Ministre chargé du service des douanes.

ARTICLE 4.- Il est interdit au personnel des douanes en activité de service
E"_ •

d'exercer à t·itre professionnel, une activité privée lucrativo de quelque

nature que ce soit.

ARTICLE .5.- Il est interdit au personnel des douanes, que l le que soit sa

fonction, d'avoir, par lui+même ou par personne interposée et sous quelque

dénomination que ce soit, dans une entreprise soumise au contrôle des

services dont il relève, auxquels il apporte son concours ou avec lesque ls.

il est en relation, des intér~ts de nature à compromettre son indépendance.

A.RTlCLE 6.- Lorsque le conjoint d'un agent des douanes. exerce une activité

privée lucrative déclaration doit en ~tre faite au ministre dont il dépend.

l.e Ministre prend s'il y a lieu des mesures propres à

sauvegarder les intér~ts de l'Etat[ il peut s'opposer à l'exercice par le conjoint,

de certaines professions figurant sur une 1iste dressée par décret; s' i 1 est

passé outre à l'opposition l'intéressé est rayé des cadres.

ARTICLE 7.- le dossier individuel du personnel des douanes doit contenir

toutes lespièces intéressant sa situation administrative et spécialement les

notes qui doivent lui être attribuées au moins une fois l'an, dans les

conditions fixées par décret •• Les pièces du dossier sont enregistrées, numérotées,
et c lassées sans discontinuité.

• e·. / •••
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Les déc lslons de sanctions disciplinaires sont éga":'

lement versées au dossier individuel.

/-.'.RTIC LE 8.- Le personnel des douanes de tout grade, en activité de service,

en position de détachement, ou de disponibilité, est soumis, on permanence

aux régies suivantes:

1°/ - Il n'est ni électeur, ni éligible,.

2° / ~ Il ne jouit ni du droit de grève, ni du droit syndical,

3° / - Ses libertés d'expression, d'aller et de venir, de réunion,

d'association sont limitées par décret en fonction des

nécessités de serv ic c ,

ARTICLE 9~- Indépendamment de la protection à laquelle le personnel des

douanes a droit conformément aux lois et réglement, l'administration est tenue

de le protéger contre les blessures, coups, menaces, outrages, injures

et diffamation dont il peut ê+re l'objet dans l'exercice ou à l'occasion de

l'exercice de ses fonctions et de réparer le cas échéant, le préjudice qui

81il est résulté dans tous les cas non prévus par la réglementation sur les

pensions.

Les frais rësul+cnt des poursuites judiciaires ensagées

avec l'accord de Jlautorité administrative compétente par le personnel des

douanes dans les conditions prévues à Palinéa 1er ci-dessus sont à la charge

du budget de l'Etat sauf si les plaignants sont déboutés de leur action.

l'autorité adm inistrative compétente peut, si

Jlintér~t du service l'exige, décider d'assumer les frais de la défense du

personnel des douanes poursuivi devant une juridiction repressive à la suite

d'un accident survenu en sorv ic e ,

Le personne 1 des douanes dont les effets

vestimentaires ou des objets personnels ont été détériorés ou perdus dans

•• ~/ -e' 0 •
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les circonstances suivantes:

lutte soutenue ou attentat subi en service ou à Iloccasion du

serv ice ;

- accident survenu en service ou à l'occasion du service, Cil droit

sur justification à la réparation pécuniaire du préjudice subi.

Le personnel des

douanes qui dans Pune des circonstances prévues à Palinéa - 4 a subi des

blessures le rendant physi quement inapte à poursuivre son service à 1a

douane peut sur proposition de Pautorité administrative compétente être

versé dans un cadre de fonctionnaires. Ce reclassement s'offectue en surnombre

dans un corps de hiérarchie équivalente, à indice égal ou immédiatement

supérieur avec maintien de l'cmciennoté acquise dans le corps d'orig ine ,

En cas de décès d'un agent des douanes résultant

de Ilune des causes prévues à l'alinéa 4 ci-dessus, les frais des obsèques sont

intégralement à la charge du budget de P Etat, de même que les frais de

transport du corps au lieu de sépulture dans les limites territoriales du

Sénégal.

Les dispositions des alinéas 1 - 2 - 3 - 4 - 5

ci-dessus sont applicables eux agents commissionnés visés à Particle 400

.../...
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ïiTRE - Il

P.ECRUTEMENT

ARTICLE 10.- Nul ne peut ~l'ro nommé dans le personnel des douanes

1°/ - S'il n'est pas de national ité sénégalaise i

2° / - S'il ne jouit de ses droits civiques et s'il nlest de bonne
moralité;

~io/- s'il ne se trouve en position régulière au regard des lois

sur le recrutement de l'armée i

4° / - s'il n'est reconnu indemne de toute affection ouvrant droit

à un congé de longue durée et s'il ne rempl it en outre les

conditions physi quos particul ières exigées par l'exerc ice

du serv ic e ,

Ces conditions 'seront précisées par décret;

5°/ - s'il n'est âgé de 20 ans au moins et de 30 ans au plus;

6° / - si sa candidature nIa reçu l'agrément de l'clUtorité ayant

pouvoir de nom inot ion ,

t\RTlC LI.: 11. - Le personnel des douanes est recruté dans les conditions

fixées par décret par recrutoment direct ou professionnel:

- par recrutement direct parmi les titulaires de cer+nlns diplômes,

- par recrutement professionnel parmi le personnel des douanes'

appartenant au corps immédiatement inférieur;

- et les agents non titulaires rempl lssunt certaines conditions

fixées par décret.

ARTICLE 12.- Les candidats admis dans un corps des douanes par

recrutement direct, effectuent un stage d'un an à l'issue de leur scolarité

dans une école de formation avant dl&tre titularisés.

Pendant la durée de la scolarité et du stage

et à l'issue de celui-ci ils peuvent, &tre licenciés sans formalités. En cas

de succès, ils sont nommés stagiaires.
• •• / •• !.:
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Les candidats admis au c onc ours professi onnë]

effectuent la même scole+l+ë , Pendant cette scolarité et à l'issue de celle:':'ci,

ils peuvent sans formalités, être réintégrés dans leur corps d'origine. En cas

de succès ils sont titularisés dans le nouveau corps à l'échelon de début.

Toutefois une indemnité différentielle résorbob le par le jeu de l'avancement

sera attribuée au personnel des douanes chaque fois que Pindice afférent

à l'échelon de début du corps d'accueil est inférieur à l'indice détenu...
dans le corps d'origine.

TITRE - III

REiV\U NERATIO N

ARTICLE 13.- Le personnel des douanes a droit, après service fait, à une

rémunération comprenant

- le traitement

l'indemnité de résidence

- les suppléments pour charges de famille

- une indemnité de douane destinée à compenser les sujétions

générales inhérontes au service des douanes et les risques encourus.

Le régime de rémunération est défini par

décret i le traitement est déterminé par référence à la valeur de l'indice

de base de la grille des traitements publics.

. .. 1...
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TITRt - IV

AVA_i\!CEMENT

ARTICLE 14.- A l'intérieur de chaque corps, les emplois sont répartis en

grades, les orades sont subdivisés en échelons.

L'effectif de chaque corps est réparti entre les grades selon une

péréquation fixée par décret.

ARTICLE 15.- L'avancement du personnel des douanes comprend l'avancement

de grade d'échelon et l'avancement de grades. Le grade est la titre qui

confère à ses bénéficiaires vocation à occuper un des emplois qui leur sont

réservés. L'avancement de grade el lieu exclusivement au c hoi x après

inscription à un tCibleau d'avancement soit annuel, soit exc ept ionno l dans les

conditions fixées par décret.

ARTICLt: 16.- Le tableau d'avancement est orrêfé par l'autorité investie

de pouvoir de nomination, il est publié au journal officiel. En cas

d'épuisement de tableau d'rivoncomont en cours d'année, il pourra être

établi un tableau complémentaire.

Les promotions sont prononcées dans les formes

prévues à l'article 3. L'avancement d'échelon est fonction de Jlancienneté

de l'agent. L'avancement d'échelon, l'avancement de grade, sauf pour

l'avancement à titre exceptionnel, ont lieu d'une façon continue d'échelon

à échelon et de grade à grade.

TITRE - V

DISCIPLINE

ARTICLE 17.- Le personnel des douanes ost astreint à l'obéissance hiérarchique

la plus totale et à une rigoureuse discipline. \1 est à la disposition permanente

de l'autorité publique qui l'emploie.

.../...
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A.RTlCLE 18.- Indépendamment des sanctions prévues à l'article 19 les

dispositions des articles 194 - 195 - 204 - 205 - 208 - 209 - 210 - 212-

213 - 218 - 219 - 220 - 221 - 225 - 227 - 229 - 230 - 240 du code de justice

militaire pour l'armée de terre en temps de poix sont applicables ou personnel

des douanes.

Sauf cas de force majeure, le fait pour un agent

des douanes, nouvellement affecté, de ne pas rejoindre son nouveau poste

d'affectation, dans le délai de quinze jours après la date prescrite, c onstl+uo ,

par application de l'article 194, le délit de désertion. Pour Papplication

des articles sus-mentionnés los inspecteurs, officiers, sous-officiers, contrôleurs

des douanes sont considérés comme agent rang d'officier; les agents breve+és , 101'

agents de constatation, les préposés des douanes sont considérés comme des

militaires non officiers.

Le tribunal de première instance de Dakar et la

c ours d'assises siégeant à Dakarenformation spéciale sont compétents pour

juger les crimes et délits visés au présent article.

Les assesseurs ou jurés militaires sont remplacés

par des assesseurs ou jurés appartenant au personnel des douanes, désignés

dans les conditions prévues par le code de justice militaire.

Le directeur des douanes exerce les prérogatives

dévolues par ce code au chef d'état-major général.

Les fonctions de greffier sont assurées par les

fonctionnaires du cadre des greffes ot parquets. les dispositions du titre - 1

du livre l er du code de justice militaire sont applicables à l'instruction

et au jugement de ces affaires.

ARTICLE 19.- Indépendamment des sanctions d'.ordre intérieur dont la

défini'tion et l'application feront Pobjet d'un décret, le personnel des douanes

peut ~tre frappé des sanctions disciplinaires suivantes: .../:. -..
1i'1" "'''$'- J .•••"ftir' b~~'"Je __ ~ilIoC"""':"~~~ __ ~· _,~~" ~~.c,,--_,,,,",~~~'-::"',,,;;,,",";

Cf loi n°1969/64 du 30 octobre 1969

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



·-
l'

- ? -

1°/ - Radiation au tableau d'avancement

2° / - Déplacement d'ofnce

3° / - Abaissement d'échelon

4° / - Rétrogradation

$0/_ Exc lusion temporaire do fonctions, sans traitèment, pour une

durée n'ex,cédant pas six mois

6° / - Radiation des cadres sons suspensi on des droits à pension

ïO / - Radiation dos c odres avec suspension des droits à pension.

Ces sanctions sont prononcées par l'autorité ayant

pouvoir de nomination. Les sanctions figurant sous les numéros 3 ~ 4 - 5 - 6 - 7 ':f
~l

ne peuvent ~tre prononcées qulQprès avis motivé d'un Conso il d'enqu$te

dont la composition et le fonctionnement seront fixés par décret.

Avant l'intervention de l'une de ces sanctions

disciplinaires Pin téressé doit ~tre mis à même de présenter dosexpl lccflons

sur les faits qui lui sont reprochés.

En cas de condamnation comportent la perte _

définitive de tout ou partie dos droits civiques l'intéressé ost rcy ê des

cadres sans forma 1 i tés.

'.

ARTICLE 20.- En cas de faute graver l'autorité ayant pouvoir de nomination

peut suspendre immédiatement Pintéressé.

La suspension ne peut excéder deux mois. Dans

cette position l'agent conserve le hénéfice de sa solde de base à l'exclusion

de toutes indemnités autre quo les avantages familiaux.

• •• / •• SI

_. _~__ ._"'--- !L.-... .•. "---"->--_ ~"""' __ ~' __ .'-'-o. ~ ...•.__ --"'-4 __ .~~c<....~,~-,,,,,,.~ol_~W-~"'.~;\_"":L. __ "-' __~.__~
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TITRE VI

P 0 S ! T 1 0 1'15

ARTIe LE 21. - Le personnel des douanes peut ttre placés dons les positions

suivantes:

1°1- en activité

2°1- en service détac hé

3°1-en disponibïlité

4°1 - sous les dropeoux ,

ARTICLE 22.- Est assimilé à la position d'activité la situotion dupersonnel

des douanes bénMiciaires d1un congé.

Le régime de •. congés et autorisation d'absence

est fixé pm décret.

ARTlCU: 23.- Le détachement est ICI position du personnel p loc é hors de son

corps d10rigine mais continuant à bériéficier dans ce corps de sos droits è!

Pavancement et à la retraite.

Tout détachement est prononcé soit d'office,

soit sur lo demande de l'agont, por Pautorité ayant pouvoir de nomination

Il est essentiellement révocable. En cas de

détachemenf dans un emploi prévu à l'ortie le 24 - 3(,; 1 la décision de

détachement doit ttre contre signée par le ministre dont relève l'emploi

de détachement ét par le ministre chargé de la fonction publique.

ARTICLE 24.- Le détachement ne peut avoir lieu que dans les cas suivants:

1°1 - détachement auprès d'un office, d'une régie, d1une société
d~éçonomie mlx+e , cl1un établissement public ou d'utilité
publique;

2°1- détachement «uprès des communes et des collectivités loc el es i

~~ol_ détachement auprès d'une administration publique de l'Etat;

4°1- détachement dans les services relevant d'un Etat étranger
ou auprès dl-organismes internationaux.

.../...
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ARTICLE 25.- Le détachement ne peut excéder cinq ans el" n1est pas

renouv e lnb le ,

.A l'issue du détachement l'agent est obligatoirement

réintégré dons son corps djorigine~

ARTIC LE 26. - Dans les cas de détachement prévus à 1:Oi"tic le 24 (Ler -

2ème et 3ème) l'agent dé+cc hé perçoit la rémunération de bose de sen

grade du corps des douanes auquel il appartient et le cos échéant soit une

indemnité de fonctions correspondant à 10 nature de 1"ernpl oi , soit une

prime de technicité.

L10gent détaché à sa demande perd le b.ên-éfice

de l'indemnité de douane.

Dons le cos de détachement prévu à !'article 24-
(4ème) Pagent détaché perçoit, durant cette période le tro irernent et les

indemn ités C1fférenf's à l'emploi qu 1 il occupe.

Dans tou~ 'les cas la rémun érot ion est supportée

par l'orgcmisrne ou l'Etat emp loyeur ,

L1ogel1t dê+cc h ë supporte sur son loraitement

d'activité efférent à son grade et à son échelon du corps de s-douo nes auquel

il appartient la retenue prévue por la réglementatïo;"J d.lJ r€9\li1€ des1'etraités

auque J il est off ili é ,

La contribution c omp lérnentoi re est. exigible

de l'administration ou l'Etat de détachement.

ARTICLE 27.- La di spon ibil lré est la ?o~Ïl'ion du personnel f]ui piacé hors

de son administration ou service dl-origine cesse de bénéficier dans cette

position do ses dro irs à 11avoncemenr et d la r~~rClHen LCl mise en

disponibilité est proncnc ée pm I!outorité ayant le pouvoir de nomi not ion ,

- soit d'office, lorsque Ilagent des douanes; ayant épuisé ses droits à congé
de maladie, ne peur reprendre son serv ic e ,

- soit à 10 demande de P int éressê , ,
o",.,ç/'!."~G
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Dans cc cas il lui est interdit d1exercer une

activité privée lucrative en rapport avec les fonctions antérieurement

détenues.

,~\RTICU: 28.- La durée de la disponibilité d10ffice lie peut excéder une

année. Elle pout être renouvelée à deux reprises pour une durée égale.

1-\ liexpiration de cette durée, !logent doit être, soit réintégré dans son corps,

soit mis à la retre ite ,

ARTICLE 29.- La mise en diponibilité sur demande de J1intéressé ne peut

être prononc ë que si elle est compatible avec les nécessités du service

et seulement dans les cas suivants:

1°/ - Accident ou maladie grave du conjoint ou d'un enfant;

2° / - pour exercer une activité présentant un intér~t général;

3° / - pour convenances personnelles.

la mise en disponibilité n'est [omols un droit

pou r l' intéressé.

Ella ne p..eut excéder trois ans renouvelables

une fois dons les deux premiers cas, visés ci-dessus, et un an rcnouvelable

une fois, dons le troisième.

ARTICLE ~O.- Le personne! des douanes mis en disponibilité nia droit à

aucune rémunération.

!\RTlCLI': 31.- A l'Tssue de 10 disponibilité l'intéressé est réintégré de plein

dro it à l'une des trois premières &!accnces survenant dans son corps s'il

refuse cette réintégration il est rayé des cadres sans formalités préalables.

TITRE

CESS/.TION

VII

D E FON C T 1 0 1'-·1S

ARTIC LE 32. - La cessation définitive de fonctions entrat"nant la pert-ede la

qualité de membre du personnel des douanes résulte: . .,.1...

------- ~---_ .._._--_.~-~-----------_.._--_._-_ ..._.__ ..•--_ .. _ ..._ ....
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10
/ - de la démission régulièrement acceptée;

2° / - du licenciement i

~~o/ _ de la radiation des ccidres ;

.~.o/ _ de l'admission à la retraite;

50/_ de la destitution prononcée par les tr ibunoux ordinaires à

formation spéciale dans les cas prévus à l'article 18.

l'JHICLE 33.- En cas de suppression d'emplois permanents occupés par le

personnel des douanes ce dernier ne peut être licencié qulen vertu de

décret de dégagement des cadres prévoyant notamment los conditions de

préavis et d'indemnisation des intéressés.

/\RTiCLt 34.- Le personnel des douanes qui fait p,reuve d1insuffisance

professionnelle est soit admis à faire valoir ses droits à la re tro ite , soit

licencié.

La décision est prise par l'autorité ayant pouvoir de nomination après

ov~s d·un consei 1 d'enquête.

J~.RTlCLE 35.- La radiation des cadres est prononcée par l'auf-orité ayant le

pouvoir de nomination :

- soit par mesure disciplinaire

- soit dans le cadre prévu à l'artic le 31

- soit dans le cas de condamnation à une peine entrcÏhant la perte

définitivo de tout ou partie dos droits civiques.

Dans ce cas, la radiation est prononcée sans formalités préalables,

et pour compter de la date de Ir] condamnation.

i~.RTICLt::26.- l'admission èl lo retraite est prononcée:

10
/ - d'office/lorsque l'intéressé est attoint par lei limite d'âge

qui lui est applicable ou dans le cas prévu à l'article 28 ;

2° / - sur la demande de l'intéressé.

.../...
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ARTICLE 37.- Les limites d1eloe du personnel des douanes sont fixées par

décret. LCIsurvenance de ICl limite d1élge entrofne par elle-m~me rupture

du lien entre l'intéressé et le service; les services éventuels accomplis

au-delà de la limite d'6ge ne sont pas pris en compte pour le calcul de la

retraite. Toutefois les services qui auront été accomplis jusqu'à la date

de prise cPGffet du décret Flxont les limite~ d'6ge du personnel de douonc, ,

seront pris en compte pour le ca lcul de la re tro l+e ,

ARTle LE 36.- Lès lnspecfeursj offic lers , c orirrôf eursj sous-offlc lers , agents

brevetés, Clgents de c onsroto+lon des douanes bénéficient du régime général

des pensions des fonc+Ionnclres de l'Etat. Les préposés des douanes bénéfi-

cient du régime des pensions militaires de retraite.

TI T RE

DIS pas 1 TIC Î',l S

V III

DIVERSES ET TRANSITOIRES

ARTICLE 39.- Tous les fonctionnaires du cadre des douanes cessent d1être

soumis aux dispositions de la loi 61-33 du 15 juin 1961.

:\RTlCLE 40.- Les dispositions de Jlarticle 8 ne slappliquont pas au personnel

des douanes qui à la promulgation de la présente loi exerce des fonctions

électives, pol iti ques ou syndica les.

Le personnel visé ci-dessus pourra, sur sa

demande, et avant l'expiration du mandat électif, changer de cadre dans

les conditions qui seront détorminées par décret.

t,RTlCLE 41.- Le personnel cles douanes appartenant ClUX corps des Inspe c te ur=

et officiers, des contrôleurs, des sous-officiers, des agents de constatation,

des agents brevetés, des préposés des douanes régis par décret 64-590 du

30 Juillet 1964 est versé de plein droit, à égalité de grade et d'échelon

en conservant l'ancienneté acquise dansles corps prévus à Porticle 2

ci-dessus.
0 •. /.0,.,
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Le personnel des douanes appartenant aux

corps d'extinction des garde frontières et matelotsdes douonos régis par

arr~té 4 311/P du 18 Juillet 1955 sera intégré dans le nouveau corps des

préposés des douanes conformément à un tableau de concordance.

/\RTIC LE 42. - Pendant une période de 10 ans à compter de Pentrée en

vigueur de la présente loi pourront ê+ro c omm isslonn és à titre provisoire;

en qualité: d'inspecteur, d'officier, sous-officier, agent de constatation,

agent breveté, préposé, préposé des douanes, les agents appartenant à un

autre cadre et les agents auxiliaires, contractuels et décisionnaires en serv ico

à 1Cl douona

,!\RTICLE 43.- L'emploi de 10 douane dans lequel est commissionné un agent

doit ~tre hiérarchiquement équivolent à l'emploi que cet agent a normalement

vocation à occuper dans son corps dJorigine ou dans le corps auquel il est

référenc ié.

Les agents ainsi commissionnés sont soumis aux

dispositions des articles 4 à 8, 17, 18 de la présente loi et des décrets pris

pour son application. Ils sestenr soumis aux dispositions, de leur statut

général propre ou du Code de travail non contraires à celles de la présente loi.

Il peut ~tre mis fin à tout moment à leur commissionnement.

I\RTlCLE 44.- Ils conservent 10 rémunération attachée à leur grade ou à

leur emploi d'origine, toutefois ils perçoivent l'indemnité de douane.

Leur régime disciplinaire est colui prévu pœ

leur statut d'origine. Ils peuvent toutefois être frappés des punitions d'ordre.

intérieur prévues à l'article 19 - alinéa 1.

. ..1...
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ARTICLE 45. - Les agents reçus aux concours directs et professionnels

organisés avant le publ ication do la présente loi conformément au décret

64 - 590 du 30 Jui lIet 1964 ou étant en cours de scolarité seront nommés

dans les corps prévus 0 11article 2 de la présente loi selon des modalités

qui seront fixés par décret.

ARTICLE 46.- La date d'effet des intégrations prévues par los or+le les 39 et 43
de la présente loi sera fixée par décret.

ARTIC LE ·1·7. -' Des décrets fixeront Jes modal ités d1appl ication de la

présente loi.

".!h..~~._..;..:._~.:...c.~.-;..: .__ ~~'......:- ..•.~ -'- •.••••...._.~.:.._._. __ • .."'-..:;.:........._....:.-~.~~...:.~..;:;::_'-~.;;~_..;,;__..:.~_---..l..~_'~_....._~_._ w
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